
Programme Candidats du Manitoba pour les jeunes agriculteurs

Les avantages du Manitoba 
Possibilités et diversité

Direction de l’immigration des investisseurs et des entrepreneurs 
Compétitivité, Formation professionnelle et Commerce Manitoba 

259, avenue Portage, 6e étage 
Winnipeg (Manitoba) Canada  R3B 3P4

Téléphone : (Canada 001) 204 945-1872 
Télécopieur : (Canada 001) 204 948-2179 

Courriel : pnp-b@gov.mb.ca 
Site Internet : www.manitoba-canada.com

POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS SUR L’IMMIGRATION DES AGRICULTEURS AU MANITOBA  
ET SUR LES VISITES DE PROSPECTION, VEUILLEZ COMMUNIQUER AVEC :

Direction de la promotion de l’immigration et du recrutement des immigrants 
Travail et Immigration Manitoba 

213, avenue Notre-Dame, 9e étage 
Winnipeg (Manitoba) Canada  R3B 1N3

Téléphone : (Canada 001) 204 945-2806 
Télécopieur : (Canada 001) 204 948-2256 
Courriel : immigratemanitoba@gov.mb.ca 

Site Internet : www.immigreraumanitoba.com

POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS SUR LE PROGRAMME CANDIDATS DU MANITOBA POUR  
LES TRAVAILLEURS SPÉCIALISÉS, VEUILLEZ COMMUNIQUER AVEC :

La province du Manitoba, au Canada...

ouverte aux  
immigrants agriculteurs
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Le Manitoba vous souhaite la bienvenue…
Le Manitoba est le lieu idéal pour démarrer une ferme et élever une famille... et il ne manque pas 

d’espace pour le faire. La province compte une population de 1,2 million d’habitants provenant de 
cultures différentes et ayant une variété de compétences. Les Manitobains et Manitobaines ont 

toujours accueilli chaleureusement les nouveaux arrivants et ils comprennent le rôle important que 
jouent les immigrants agriculteurs dans la croissance économique et culturelle de la province.

Nous vous invitons à profiter des nombreux services offerts aux nouveaux arrivants.  
Nous nous engageons à vous aider, vous et votre famille, à vous installer avec succès au  

Manitoba et à y établir votre ferme. 

La coordination de ce programme est réalisée par la Direction de l’immigration des investisseurs  
et des entrepreneurs, relevant du ministère de la Compétitivité, de la Formation professionnelle  

et du Commerce, et par la Direction de la promotion de l’immigration et du recrutement des 
immigrants, relevant du ministère du Travail et de l’Immigration du Manitoba.

www.manitoba-canada.com



Comment présenter une demande dans 
le cadre du programme Candidats du 
Manitoba pour les jeunes agriculteurs
ÉTAPE 1 
Communiquez avec la Direction de l’immigration  
des investisseurs et des entrepreneurs et demandez 
la trousse de demande du programme Candidats du 
Manitoba pour les jeunes agriculteurs. Vous pouvez 
imprimer les formulaires de demande à partir de 
notre site Internet à l’adresse www.manitoba-canada.
com/pnp-b (en anglais seulement).

ÉTAPE 2 
Contactez la Direction de l’immigration des 
investisseurs et des entrepreneurs au 204 945-1872 
ou par courrier électronique à l’adresse pnp-b@gov.
mb.ca pour planifier votre visite au Manitoba (d’un 
minimum de sept jours), durant laquelle vous pourrez 
découvrir les possibilités qui existent dans la 
province. La visite comprendra une entrevue avec  
un agent d’immigration.

ÉTAPE 3 
Faites parvenir votre demande dûment remplie  
à la Direction de l’immigration des investisseurs  
et des entrepreneurs.

ÉTAPE 4 
Si votre candidature est retenue, vous devrez signer 
une entente de dépôt en espèces et déposer 
75 000 dollars canadiens dans un compte bancaire 
au Manitoba. Vous devrez ensuite faire parvenir les 
copies originales de vos formulaires d’immigration 
fédéraux, ainsi que les frais de traitement et les frais 
relatifs au droit de résidence permanente, au Service 
canadien des visas de votre région (on vous 
communiquera l’adresse en temps et lieu).

ÉTAPE 5 
L’ambassade du Canada examinera votre dossier  
et effectuera une vérification de sécurité et de santé. 
On pourrait également vous convoquer à une 
entrevue. L’ambassade pourra, à sa discrétion, délivrer 
un visa de résidence permanente à votre nom et à 
celui des personnes à votre charge, s’il y a lieu.

ÉTAPE 6 
Dès votre arrivée au Manitoba, communiquez avec  
la Direction de l’immigration des investisseurs et des 
entrepreneurs pour obtenir plus de renseignements 
sur comment s’établir en affaires. Une fois que 
l’investissement dans une exploitation agricole que 
vous avez proposé de faire a été confirmé, votre 
dépôt de 75 000 dollars canadiens vous sera 
remboursé. Toute modification de l’entente de dépôt 
en espèces, y compris à propose du type d’activité 
agricole, doit être examinée et approuvée par la 
Direction de l’immigration des investisseurs et des 
entrepreneurs avant de démarrer votre exploitation. 


